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CHAPITRE I
OBJET, INTE

SECTION I
OBJET

Le processus
nécessaires 
professionne
remplacemen
d’indemnités 

La présente 
retour au trav

1985, c. 6, a. 1; 

SECTION II
INTERPRÉTA



1.  La pré
conséquence

2.  Dans la
par:

«accident d
survenant à 
elle une lésio

«bénéficiaire

«camelot» : 
domicile d’un

«chantier de
et la sécurité

Règlements

Filtrer les règlements de la liste

En vigueur

Assistance médicale, Règlement sur l', RLRQ c A-3.001, r 1

Barème des dommages corporels, Règlement sur le, RLRQ c A-3.001, r 2

Conditions pour l'octroi d'une subvention à un employeur qui embauche un travailleur victime d'une lésion professionnelle, RLRQ c A-3.001, r 5

Des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2021, Règlement sur la table, RLRQ c A-3.001, r 15 (2021)

Détermination du taux d'intérêt applicable aux fins des articles 60, 90, 135, 261 et 364 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies

professionnelles, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 6

Financement, Règlement sur le, RLRQ c A-3.001, r 7

Fournisseurs, Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 7.1

Frais de déplacement et de séjour, Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 8

Infirmière praticienne spécialisée à titre de professionnel de la santé pour l'application de la Loi sur les accidents du travail et les maladies

professionnelles et de la Loi sur les accidents du travail, Règlement désignant une, RLRQ c A-3.001, r.8.01

Maladies professionnelles, Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 8.1

Normes et barèmes de l'aide personnelle à domicile, Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 9

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2016,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2016)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2017,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2017)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2018,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2018)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2019,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2019)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2020,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2020)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2021,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2022,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2022)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2023,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2023)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2024,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2024)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs tenus personnellement au paiement des prestations pour l'année 2025,

Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 11 (2025)

Programmes de stabilisation sociale et de stabilisation économique, Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 14

Prothèses auditives et les services d'audiologie, Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 14.001

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2016, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2016)
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Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2017, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2017)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2018, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2018)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2019, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2019)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2020, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2020)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2022, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2022)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2023, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2023)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2024, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2024)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2025, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2025)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2016, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2016)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2017, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2017)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2018, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2018)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2019, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2019)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2020, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2020)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2021, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2021)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2022, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2022)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2023, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2023)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2024, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2024)

Table des revenus bruts annuels d'emplois convenables pour l'année 2025, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 16 (2025)

En vigueur et habilités par une loi remplacée

Assistance financière, Règlement sur l', RLRQ c A-3, r 1

Barème des déficits anatomo-physiologiques, Règlement sur le, RLRQ c A-3, r 2

Des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2021, Règlement sur la table, RLRQ c A-3.001, r 15 (2021)

Normes minimales de premiers secours et de premiers soins, Règlement sur les, RLRQ c A-3.001, r 10

Paiement, par la Commission de la santé et de la sécurité du travail, des dépenses d'organisation et d'entretien des postes de sauvetage dans les

mines et au remboursement, par les employeurs intéressés, des montants déboursés, Règlement pourvoyant au, RLRQ c A-3, r 3

Remboursement d'un vêtement, d'une prothèse ou d'une orthèse endommagé ou brisé, Règlement sur le, RLRQ c A-3, r 4

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2018, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2018)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2020, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2020)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2022, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2022)

Table des indemnités de remplacement du revenu payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et des

indemnités payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail pour l'année 2024, Règlement sur la, RLRQ c A-3.001, r 15 (2024)
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